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Plan de formation partie A : 

 
 

Compétences professionnelles 
 
 

Les compétences professionnelles qualifient les assistants
1
 en médecine vétérinaire pour résoudre de manière autonome et 

compétente des tâches et problèmes techniques survenant dans le champ professionnel ainsi que pour répondre aux exigences 
changeantes de la profession et les maîtriser.  
 

 

1.1 Les objectifs généraux, particuliers et évaluateurs concrétisent les compétences professionnelles acquises au terme de la 
formation. Les objectifs généraux décrivent et justifient de manière globale les thèmes des différents domaines de formation et 
les raisons pour lesquelles ils sont importants pour les assistants en médecine vétérinaire. Les objectifs particuliers sont la 
traduction concrète des objectifs généraux et décrivent des points de vue, des attitudes ou des traits de comportement 
supérieurs. Quant aux objectifs évaluateurs, ils traduisent les objectifs particuliers en savoir-être concret dont les personnes en 
formation doivent faire preuve dans certaines situations. Les objectifs généraux et particuliers s’appliquent aux trois lieux de 
formation

2
, tandis que les objectifs évaluateurs sont différenciés spécifiquement pour l’école professionnelle, l’entreprise 

formatrice et les cours interentreprises. 
 
1.2 Les compétences professionnelles telles qu’elles sont formulées dans les objectifs de formation permettent également de 

développer des compétences méthodologiques, sociales et personnelles. Les personnes en formation acquièrent une capacité 
professionnelle conforme au profil professionnel décrit à l’art. 1. On les prépare à un apprentissage la vie durant en favorisant 
leur évolution personnelle.  

 
1.3 La formation d’assistant en médecine vétérinaire développe les compétences professionnelles suivantes sous forme d’objectifs 

généraux, particuliers et évaluateurs. 
 
 
 
 
1
  Pour faciliter la lecture du document, le masculin est utilisé pour désigner les deux sexes  

2
 Ecole professionnelle, entreprise formatrice, cours interentreprises 
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OBJECTIFS GENERAUX, PARTICULIERS ET EVALUATEURS 
 
 
1. Aide à la consultation  
 

Objectif général : 
L’aide à la consultation constitue l’une des principales activités de l’assistant en médecine vétérinaire (AMV) pour répondre de manière ciblée et 
efficace aux besoins des clients par rapport à leurs animaux. L’AMV maîtrise les travaux d’aide à la consultation et seconde ainsi le vétérinaire 
dans son travail avec les clients et les animaux dans le champ d’activité qui concerne la consultation vétérinaire en cabinet.   
 
Objectifs particuliers : 
1.1. Relation avec le propriétaire de l’animal et administration/connaissances informatiques 
L’AMV agit avec empathie, méthode et précision avec les clients dans le cadre de la consultation et exécute tous les travaux administratifs que cela 
implique avec soin et consciencieusement. Il connaît la signification et l’importance de l’informatique pour un travail efficace et utilise de façon 
ciblée les instruments et les programmes dans son travail.  
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise Objectifs évaluateurs CI 

1.1.1  J’accueille la clientèle aimablement, 
j’identifie le problème et j’effectue une 
anamnèse de base. K5 

L’AMV est capable d’analyser différentes 
situations par rapport à la clientèle, d’évaluer 
les besoins, de proposer des mesures 
appropriées et de les mettre en œuvre. K5 

1.1.2 L’AMV maîtrise les logiciels de bureautique 
courants et accomplit des tâches 
professionnelles types lors de l’accueil de 
clients. K3 

J’exécute tous les travaux administratifs 
relatifs à la consultation de manière 
professionnelle et autonome, à l’aide des 
logiciels d’exploitation. K3 

 

1.1.3 L’AMV connaît les bases d’une comptabilité 
simple et les applique à des tâches 
professionnelles types. K3 

  

 

Compétences méthodologiques : techniques de travail et résolution de problèmes ; approche et action interdisciplinaires axées sur les processus 
Compétences sociales et personnelles : aptitude à la communication ; capacité de gérer des conflits ; civilité 
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1.2. Relation avec les animaux 
L'AMV connaît les animaux domestiques courants et les prend en charge correctement et de manière adaptée à chaque animal pour les actes de 
la consultation courante.  
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise Objectifs évaluateurs CI 

1.2.1  Je peux tenir les animaux qui se présentent 
au cabinet et prendre des mesures de 
sécurité afin d’éviter morsures, griffures, 
chutes et autres accidents des personnes 
et des animaux. K3 

L’AMV décrit les principes de la contention 
et des manipulations des animaux 
domestiques (animaux de compagnie, 
vaches, chevaux et autres animaux de 
ferme). K2 

1.2.2 L’AMV peut décrire les caractéristiques 
physiologiques, comportementales et 
médicales des espèces et races courantes 
rencontrées au cabinet. K2 

Pour le traitement de chaque patient je 
prends en compte les caractéristiques 
physiologiques, comportementales et 
médicales de manière professionnelle et 
sûre. K3 

 

 

Compétences méthodologiques : techniques de créativité ; techniques de travail et résolution de problèmes 
Compétences sociales et personnelles : autonomie et responsabilité 
 
 

1.3. Relation avec l'appareillage 
L’AMV maîtrise les fonctions et l’utilisation des appareils et instruments durant la consultation de manière professionnelle et autonome. 
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise Objectifs évaluateurs CI 

1.3.1 L’AMV maîtrise les appareils et instruments 
utilisés en consultation générale et 
particulière. K3 

Je suis capable de faire fonctionner les 
appareils et instruments utiles pour la 
consultation et de m’en servir de manière 
professionnelle et autonome. K3 

 

1.3.2  J’assure l’entretien des appareils par des 
mesures appropriées et je les manipule 
avec soin. K3 

L’AMV explique les principes et étapes 
appropriés pour l’entretien des appareils et 
les applique de manière professionnelle et 
autonome. K3 

 

Compétences méthodologiques : techniques de travail et résolution de problèmes 
Compétences sociales et personnelles : soin :  autonomie et responsabilité 
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1.4. Dispensation des médicaments et plans de vaccination 
L’AMV comprend les catégories, principes et marches à suivre pour dispenser les médicaments et les plans de vaccination classiques et les 
applique de manière professionnelle dans son travail. 
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise Objectifs évaluateurs CI 

1.4.1 L’AMV explique les différentes catégories de 
médicaments (A, B, C, D, E) selon les 
instances fédérales de contrôle 
responsables et les illustre à l’aide 
d’exemples. K2 

Je peux distinguer les différents 
médicaments des instances fédérales de 
contrôle responsables et les utiliser de 
manière expérimentée (A, B, C, D, E). K4 

 

1.4.2 L’AMV présente les principes appliqués dans 
le calcul de la posologie pour des animaux. 
K2 

Je peux calculer de manière autonome et 
professionnelle le dosage correct pour les 
animaux de notre cabinet, en me basant sur 
la notice d’emballage. K3 

 

1.4.3  Je remets les différents médicaments 
(emballage, étiquettes, conservation) au 
propriétaire de l’animal selon les règles de 
l’ordonnance sur les médicaments 
vétérinaires (OMédV) et lui explique 
comment les utiliser. K3 

 

1.4.4 L’AMV décrit les principes de l’immunisation 
ainsi que les effets et les délais des rappels 
de vaccination. Il illustre leur importance à 
l’aide d’exemples simples. K2 

Je peux analyser des carnets et des plans 
de vaccination et adapter les plans de 
vaccination au patient présent. Je tiens 
compte dans ce cas des conditions 
particulières et du mode de vie du patient. 
K5 

 

 

Compétences méthodologiques : stratégies d’apprentissage 
Compétences sociales et personnelles : autonomie et responsabilité, apprentissage la vie durant 
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1.5. Actes techniques 
L’AMV maîtrise les actes techniques sur l’animal ainsi que sur des prélèvements ou la préparation de soins de manière professionnelle et 
autonome.  
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise Objectifs évaluateurs CI 

1.5.1 L’AMV décrit les types et fonctions des 
vaccins ainsi que leur préparation et leur 
conservation solide et liquide. K2    

Je prépare de manière indépendante un 
vaccin dans la seringue en choisissant le 
matériel adapté. K3 

 

1.5.2  Je prépare les récipients et formulaires pour 
un prélèvement et les identifie correctement 
selon les directives. K3 

 

1.5.3  Je suis capable de prélever un échantillon 
de sang de manière autonome. Je pose 
avec maîtrise un cathéter intraveineux et je 
travaille avec soin. K3 

L’AMV est capable de décrire et d’expliquer 
précisément les techniques de prélèvement 
de sang et de pose de cathéter. K2 

1.5.4 L’AMV illustre les principes du « flux » 
d’échantillons de laboratoire de la table de 
consultation au laboratoire à l’aide 
d’exemples. K2 

Je conserve les échantillons prélevés, les 
emballe et les envoie conformément aux 
directives courantes en vigueur. K3 

 

1.5.5  Je peux poser un pansement pour les 
blessures types ou bander un membre. K3 

L’AMV illustre les fonctions et l’utilisation des 
techniques de bandage courantes et les 
applique de manière professionnelle au 
travers d’exemples types. K3 

 

Compétences méthodologiques : techniques de travail et résolution de problèmes ; approche et action interdisciplinaires axées sur les processus 
Compétences sociales et personnelles : soin 
 
 

2. Communication et suivi de la clientèle  
 

Objectif général : 
Dans un cabinet vétérinaire, il est essentiel de se comporter correctement avec la clientèle et les collaborateurs. Il est donc important que l’AMV 
possède des connaissances de base en matière de planification de rendez-vous, de communication, de suivi de la clientèle, de conseil à la 
clientèle et de vente, qui lui permettent de mener des entretiens professionnels et d’avoir un comportement approprié dans des situations délicates.  
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Objectifs particuliers : 
2.1. Communication 
L’AMV comprend les principes fondamentaux de la communication et s’efforce de les appliquer au quotidien. 
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise Objectifs évaluateurs CI 

2.1.1  Je peux utiliser de manière appropriée au 
cabinet les règles de base de la 
communication verbale et non verbale avec 
les clients, les supérieurs et les 
collaborateurs. K3 

L’AMV décrit un modèle de communication 
et l’applique au travers d’exemples types. K3 

2.1.2  Je suis capable de détecter des situations 
délicates avec les clients dans la vie 
quotidienne du cabinet et de les gérer de 
manière constructive. K5 

L’AMV explique les causes et 
caractéristiques de situations délicates dans 
les rapports avec la clientèle et applique les 
principes et les étapes d’un comportement 
correct de manière constructive. K3 

2.1.3  Dans des situations délicates, je peux me 
comporter correctement avec mes collègues 
et mes supérieurs et faire preuve 
d’autocritique.  K3 

L’AMV explique des situations délicates 
dans les relations avec des collègues et 
décrit l’attitude correcte. K2 

 

Compétences méthodologiques : stratégie d'information et de communication 
Compétences sociales et personnelles : capacité à gérer les conflits ; aptitude au travail en équipe 
 
 

2.2. Contact avec la clientèle 
L’AMV sait à quel point il est important d’être correct lors de conversations avec la clientèle et mène ces entretiens dans toutes les situations de 
façon appropriée. Il représente son cabinet de façon loyale vis-à-vis de l’extérieur. 
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise Objectifs évaluateurs CI 

2.2.1  Je fais preuve d’amabilité, de correction et 
de professionnalisme dans mes 
conversations au téléphone. K3 

L’AMV explique les règles de base d’un 
entretien téléphonique correct. K2 

2.2.2  J’applique les techniques d’entretien 
appropriées en fonction du destinataire en 
contact direct avec le client. K3 

L’AMV est capable d’analyser différentes 
situations en rapport avec la clientèle et 
d’utiliser les techniques d’entretien 
appropriées. K5 
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2.2.3  J’applique les principes me permettant de 
représenter positivement et loyalement mon 
cabinet vis-à-vis de l’extérieur dans le cadre 
de mes compétences. K3 

L’AMV décrit les principes fondamentaux de 
la représentation d’un cabinet vétérinaire vis-
à-vis de l’extérieur. K2 

 

Compétences méthodologiques : techniques de présentation, stratégie d’information et de communication 
Compétences sociales et personnelles : aptitude à la communication ; civilité 
 
 

2.3. Entretiens de conseil et de vente 
L’AMV est conscient de l’importance des principes de conseil et de vente éprouvés et mène ces discussions de manière autonome et compétente. 
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise Objectifs évaluateurs CI 

2.3.1  Je conseil les clients de manière compétente 
et autonome lors de l’achat d’aliments pour 
animaux et en cas de régimes spéciaux. K3 

L’AMV illustre les principes et techniques de 
base permettant de mener un entretien de 
vente et leur fonctionnement dans des 
situations types. K2 

2.3.2  J’explique l’offre de produits en magasin et 
suis capable de conseiller la clientèle de 
manière professionnelle. K3 

 

2.3.3  En cas de vente de médicaments, j’applique 
les prescriptions légales et je tiens compte 
des directives internes au cabinet. K3 

 

 

Compétences méthodologiques : méthodes de conseil et de vente ; approche économique 
Compétences sociales et personnelles : apprentissage la vie durant 
 
 

3. Assistance en médecine vétérinaire au sein de l’entreprise  
 

Objectif général : 
Les principes et méthodes de l’anesthésiologie, de la chirurgie et de la dentisterie constituent une base essentielle pour l’anamnèse, la guérison et 
les soins prodigués aux animaux. L’AMV maîtrise ces principes, seconde le vétérinaire dans l’utilisation de ces technologies et met ses 
connaissances en pratique de manière professionnelle et conformément aux directives lors des soins prodigués aux animaux hospitalisés au 
cabinet.  
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Objectifs particuliers : 
3.1. Anesthésiologie 
L’AMV peut expliquer les principes et techniques de base ainsi que le matériel utilisé en anesthésie et les appliquer de manière professionnelle. 
 

 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise/cabinet Objectifs évaluateurs CI 

3.1.1 L’AMV explique les différents principes et 
méthodes appliqués en anesthésiologie et 
décrit les produits utilisés. K2 

Je suis capable de préparer le patient et tout 
le matériel nécessaire en vue d’une 
anesthésie K3 

 

3.1.2  Je suis capable d’assister 
consciencieusement une anesthésie et la 
phase de réveil. En cas de situation critique, 
je prends les mesures appropriées et en 
informe mon supérieur. K3 

 

 

Compétences méthodologiques : techniques de travail et résolution de problèmes 
Compétences sociales et personnelles : apprentissage la vie durant ; résistance physique et psychique 
 
 

3.2. Chirurgie 
L’AMV peut expliquer les principes et techniques de base ainsi que le matériel utilisé en chirurgie et les appliquer de manière professionnelle. 
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise/cabinet Objectifs évaluateurs CI 

3.2.1 L’AMV peut décrire le matériel nécessaire 
aux interventions chirurgicales réalisées sur 
les principales espèces animales. K2 

Je suis capable de préparer le patient et tout 
le matériel nécessaire en vue d’une 
intervention chirurgicale. K3   

L’AMV peut expliquer les notions d’asepsie 
et de stérilité lors d’une intervention 
chirurgicale. K2 

3.2.2  Je suis capable de décrire les tâches lors 
d’opérations courantes et d’assister de 
manière professionnelle le vétérinaire lors 
d’une intervention chirurgicale. K3 

 

 

Compétences méthodologiques : techniques de travail et résolution de problèmes 
Compétences sociales et personnelles : apprentissage la vie durant 
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3.3. Dentisterie 
L’AMV peut expliquer les principes et techniques de base ainsi que le matériel utilisé en dentisterie et les appliquer de manière professionnelle.  
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise/cabinet Objectifs évaluateurs CI 

3.3.1  Je suis capable de recommander aux clients 
des mesures professionnelles appropriées 
pour l’hygiène bucco-dentaire de divers 
animaux. K3 

L’AMV explique les principales 
recommandations pour l’hygiène bucco-
dentaire et l’applique dans des cas distincts. 
K3 

3.3.2  Je suis capable d’effectuer les techniques 
simples de traitement bucco-dentaire. K3 

L’AMV peut appliquer correctement les 
principaux traitements bucco-dentaires. K3 

3.3.3   L’AMV est capable de décrire les principales 
méthodes de chirurgie buccale et leur  
utilisation. K2 

 

Compétences méthodologiques : techniques de travail et résolution de problèmes 
Compétences sociales et personnelles : apprentissage la vie durant ; soin 
 
 

3.4. Hospitalisation 
L’AMV reconnait l’importance du bien-être d’un animal hospitalisé tout au long de son séjour. Il peut lui prodiguer les soins ordonnés par le 
vétérinaire et exécuter toutes les étapes de travail de manière professionnelle.  
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise/cabinet Objectifs évaluateurs CI 

3.4.1  Je suis capable de contrôler, à l’aide de 
méthodes d’examen simples, l’état de santé 
d’un animal hospitalisé et de prendre les 
mesures nécessaires à son bien-être. K4  

 

3.4.2  Je suis capable d’appliquer le traitement 
hospitalier prescrit par le vétérinaire en 
prenant les mesures appropriées. K3 

 

3.4.3  Je prends si nécessaire les mesures 
d’hygiène qui s’imposent et effectue 
l’entretien des locaux et boxes pour patients 
hospitalisés de manière professionnelle. K3 

 

 

Compétences méthodologiques : techniques de travail et résolution de problèmes 
Compétences sociales et personnelles : soin 
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4. Laboratoire 
 

Objectif général : 
Dans un cabinet vétérinaire, différents tableaux cliniques jouent un rôle capital et ne peuvent être diagnostiqués de manière professionnelle que si 
l’on possède des connaissances et des aptitudes de laboratoire approfondies. L’AMV applique ces connaissances de manière professionnelle, 
prépare des analyses de laboratoire, les effectue et évalue correctement les résultats. 
 
Objectifs particuliers : 
4.1. Préanalyse 
L’AMV admet à quel point la préparation professionnelle des analyses est capitale. Il est capable de préparer la récolte, l’analyse et l’évaluation 
d’échantillons. 
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise Objectifs évaluateurs CI 

4.1.1 L’AMV décrit les procédures et étapes 
de préparation du patient et de récolte 
d’échantillons. K2 

Je suis capable d’effectuer de manière 
autonome la préparation d’échantillons et de 
patients. K3 

L’AMV est capable de réaliser la récolte 
d’échantillons selon des directives 
standardisées. K3 

4.1.2  Je suis capable d’informer les propriétaires 
d’animaux sur la procédure pendant et après 
le prélèvement d’échantillons de manière 
professionnelle et adaptée au client. K3 

L’AMV est capable d’informer les propriétaires 
d’animaux sur la procédure pendant et après le 
prélèvement d’échantillons à l’aide d’exemples 
standard, ceci sous forme d’un jeu de rôle. K3 

4.1.3 L’AMV explique l’importance, la fonction 
et les étapes de l’évaluation 
macroscopique d’échantillons de 
laboratoire. K2 

Je suis capable d’interpréter et d’évaluer 
macroscopiquement les échantillons de 
laboratoire. K6 

L’AMV peut interpréter macroscopiquement les 
échantillons. K4 

 

Compétences méthodologiques : approche et action interdisciplinaires axées sur les processus 
Compétences sociales et personnelles : soin ; comportement écologique 
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4.2. Analyse 
L’AMV est conscient de l’importance professionnelle des analyses de laboratoire. Il les effectue de manière réglementaire et autonome au sein du 
cabinet. 
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise Objectifs évaluateurs CI 

4.2.1 L’AMV explique les principes de 
l’hématologie, de la chimie clinique, de la 
virologie/bactériologie/mycologie, de la 
parasitologie, de l’immunologie, ainsi que 
des analyses d’urine et de l’examen de 
liquides digestifs. K2 

Je suis capable d’effectuer les analyses de 
laboratoire courantes du cabinet de 
manière professionnelle et sûre. K3 

L’AMV applique les analyses de laboratoire 
courantes de l’hématologie, de la chimie 
clinique, de la virologie/bactériologie/mycologie, 
de la parasitologie, ainsi que des analyses 
d’urine et de l’examen de liquides digestifs. K3 

4.2.2 L’AMV explique l’importance et les 
principes des contrôles de qualité des 
analyses de laboratoire. K2 

Je peux appliquer les contrôles de qualité 
des analyses de laboratoire selon les 
directives standardisées. K3 

L’AMV peut effectuer les contrôles de qualité 
des analyses de laboratoire. K3 

 

Compétences méthodologiques : techniques de travail et résolution de problèmes ; approche et action interdisciplinaires axées sur les processus 
Compétences sociales et personnelles : soin  ; comportement écologique 
 
 

4.3. Postanalyse 
L’AMV peut évaluer les résultats de laboratoire, les comparer à la norme avec un esprit critique et prendre des décisions appropriées. 
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise Objectifs évaluateurs CI 

4.3.1 L’AMV compare les résultats de laboratoire 
avec les normes, en tire des conclusions et 
les motive. K5 

Je suis capable d’interpréter les résultats 
d’examens de laboratoire, de déterminer les 
valeurs pathologiques et de les transmettre 
correctement. K5 

L’AMV peut calculer et vérifier correctement 
des résultats d’analyses. K4 

4.3.2 L’AMV peut illustrer les types de sources 
d’erreur et leurs conséquences à l’aide 
d’exemples. K2 

Je peux détecter des sources d’erreur et 
prendre les mesures qui s’imposent. K5 

L’AMV est capable d’énumérer les sources 
d’erreur et de prendre les mesures 
appropriées. K5 

 

Compétences méthodologiques : approche et action interdisciplinaires axées sur les processus 
Compétences sociales et personnelles : autonomie et responsabilité 
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5. Imagerie médicale 
 

Objectif général : 
Les principes et méthodes de la radiologie constituent une base essentielle pour poser un diagnostic professionnel sur des animaux. L’AMV 
maîtrise ces principes, seconde le vétérinaire dans l’utilisation de ces technologies et applique ses connaissances au sein du cabinet de manière 
professionnelle et selon les directives. L’AMV peut, en se basant sur les connaissances en matière de radioprotection, se protéger et protéger 
d’autres personnes de rayonnements nocifs. 
 
Objectifs particuliers : 
5.1. Radioprotection 
De par leur savoir relatif aux effets nocifs des rayons X, les personnes en formation sont motivées à appliquer de façon professionnelle et 
responsable des mesures de protection appropriées au travail. 
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise/cabinet Objectifs évaluateurs CI 

5.1.1 L’AMV peut décrire l’effet de rayons 
ionisants sur des organismes biologiques. 
K2 

  

5.1.2 L’AMV décrit les atteintes à la santé que des 
rayons X peuvent provoquer. K2 

  

5.1.3 L’AMV explique les principales dispositions 
de l’ordonnance sur la radioprotection. K2 

Au travail, je respecte les prescriptions de 
l’ordonnance sur la radioprotection de 
manière responsable et autonome. K3 

L’AMV explique les contrôles de dosimétrie 
et décrit les travaux administratifs qui y sont 
liés. K2 

5.1.4 L’AMV explique les principes de la 
radioprotection à l’aide d’exemples 
expressifs et peut les justifier. K2 

Je maîtrise les mesures de radioprotection 
nécessaires et les applique 
systématiquement. K3 

L’AMV présente toutes les mesures 
nécessaires de radioprotection et les 
applique correctement dans diverses 
situations. K3 

 

Compétences méthodologiques : techniques de travail et résolution de problèmes 
Compétences sociales : autonomie et responsabilité ; aptitude à la communication 
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5.2. Imagerie médicale 
De par ses connaissances en imagerie médicale, l’AMV est en mesure de réaliser des clichés radiologiques simples de manière autonome selon 
les indications du vétérinaire ou d’aider ses supérieurs dans ce travail. 
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise/cabinet Objectifs évaluateurs CI 

5.2.1 L’AMV décrit le fonctionnement d’un 
appareil à rayons X, la formation d’un cliché 
radiologique et son processus de 
développement K2 

  

5.2.2 L’AMV nomme les matériaux courants de 
films, écrans et cassettes. K1 

  

5.2.3 L’AMV peut expliquer l’importance d’un 
barème d’exposition K2 

 A l’aide du barème d’exposition, l’AMV règle 
l’appareil à rayons X et utilise le film/l’écran 
correct. K3 

5.2.4 L’AMV décrit diverses méthodes de 
marquage et d’archivage de clichés 
radiologiques. K2 

J’entrepose, j’identifie et j’archive les films 
radiologiques de manière conforme et 
suivant les directives de l’entreprise. K3 

 

5.2.5  Je suis capable de positionner un animal de 
manière professionnelle, d’utiliser l’appareil 
à rayons X, d’effectuer le développement 
des clichés et d’éliminer les déchets de 
manière conforme. K3 

L’AMV nomme les mesures de préparation 
importantes et les techniques de 
positionnement en matière de radiologie. K1 

5.2.6 L’AMV peut analyser les clichés 
radiologiques quant à leur qualité et 
différencier les structures anatomiques 
visibles. K5 

Je peux juger de la qualité d’un cliché 
radiologique, corriger des erreurs 
d’exposition et nommer les structures 
anatomiques visibles. K6 

 

5.2.7   L’AMV décrit d’autres techniques d’imagerie 
utilisées en médecine vétérinaire (p. ex. 
échographie, endoscopie) et présente leurs 
possibilités d’utilisation. K2 

 
 

Compétences méthodologiques : techniques de travail et résolution de problèmes 
Compétences sociales : autonomie et responsabilité ; comportement écologique 
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6. Relations correctes avec les animaux 
 

Objectif général : 
L’AMV doit posséder des connaissances de base sur les relations correctes et professionnelles avec les petits animaux, les animaux domestiques 
et les grands animaux, d’une part pour exécuter de manière efficace et sûre les travaux quotidiens dans les différents types de cabinets, d’autre 
part pour pouvoir organiser des processus et instruire du personnel auxiliaire. Il peut évaluer l’état tant psychique que physique du patient, détecter 
des situations critiques et prendre les mesures qui s’imposent. 
 
Objectifs particuliers : 
6.1. Soins et relations avec des patients 
L’AMV s’intéresse à la guérison des animaux. Il comprend les besoins des différentes espèces et est capable de prendre de manière autonome 
des mesures appropriées pour des relations compréhensives et sans stress avec les patients. 
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise/cabinet Objectifs évaluateurs CI 

6.1.1  Je suis capable de placer des animaux dans 
des boxes selon les besoins et en fonction 
du cabinet. K3 

L’AMV décrit les exigences des animaux 
spécifiques à leur espèce, peut faire des 
propositions concernant le bien-être des 
patients et les justifier. K5 

6.1.2  Je peux assurer la surveillance de patients, 
utiliser les moyens auxiliaires techniques à 
disposition, constater des complications et y 
réagir de manière professionnelle. K5 

L’AMV explique le déroulement type de 
soins prodigués à un patient, explique les 
complications possibles, les justifie et peut 
en détecter les conséquences. K5 

6.1.3  Je suis capable de planifier de manière 
autonome les différents processus de travail 
pour les soins du pelage et les soins 
corporels qui me sont confiés, d'exécuter de 
manière compétente les tâches relatives à 
ces soins avec les moyens auxiliaires à ma 
disposition et de les expliquer. K5 

L’AMV est capable de planifier intégralement 
différents processus pour les soins du 
pelage et les soins corporels des petits 
animaux, des animaux domestiques et des 
animaux de rente, et d’en exposer les 
étapes. K5 

 

Compétences méthodologiques : approche et action interdisciplinaires axées sur les processus 
Compétences sociales et personnelles : autonomie et responsabilité ; soin ; comportement écologique 
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6.2. Contention des patients  
L’AMV connaît les particularités anatomiques spécifiques à chaque espèce et est motivé à exécuter une contention sûre des animaux afin 
d’assurer le bon déroulement de l’examen/ du traitement et d’éviter toute blessure à lui-même ou au personnel auxiliaire. Il est expert dans 
l'application correcte de mesures coercitives et évite autant que possible de faire souffrir le patient. 
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise/cabinet Objectifs évaluateurs CI 

6.2.1  Je suis capable de justifier et d’appliquer les 
possibilités de contention pour tous les 
patients qui se présentent au cabinet. K5 

L’AMV applique les moyens courants de 
contention des patients et évalue leur 
efficacité. K6 
 

6.2.2  J’explique la technique de contention à une 
tierce personne en termes simples et clairs, 
assurant ainsi une assistance sans danger. 
K3 

L’AMV justifie la nécessité d’un 
positionnement correct des animaux à l'aide 
de situations types qui surviennent dans le 
cabinet. K5 

6.2.3  Je suis capable d’expliquer les principaux 
articles de la loi sur la protection des 
animaux avec mes propres mots et de les 
appliquer systématiquement au travail. K3   

L’AMV explique les principaux articles de la 
loi sur la protection des animaux et illustre 
leurs effets concrets sur les conditions de 
contention des animaux et sur son travail. 
K2 

 

Compétences méthodologiques : techniques de travail et résolution de problèmes 
Compétences sociales et personnelles : aptitude à la communication ; résistance physique et psychique 
 
 

6.3. Comportement animal 
L’AMV comprend les différents comportements animaux de patients stressés ou qui souffrent. Il peut détecter un comportement agressif, joyeux ou 
apeuré, y réagir de manière appropriée et éviter ainsi des conflits entre humains et animaux. 
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise/cabinet Objectifs évaluateurs CI 

6.3.1  Je peux apprécier de façon professionnelle 
l’état d’âme d’un patient et me protéger 
efficacement de toute tentative de défense. 
K4 

L’AMV décrit le comportement défensif des 
petits animaux, animaux domestiques ou 
grands animaux stressés et explique les 
conséquences possibles d’un comportement 
inadapté. K2 
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6.3.2  J’applique les connaissances de base en 
psychologie et pathologie du comportement 
à mon travail et suis capable de détecter des 
modèles de comportement déviants. K4 

L’AMV décrit les bases de la psychologie et 
de la pathologie du comportement à partir 
des patients rencontrés dans les divers 
types de cabinets. K2 

 

Compétences méthodologiques : techniques de créativité 
Compétences sociales et personnelles : civilité 
 
 

6.4. Alimentation de patients 
L’AMV reconnaît les exigences nutritionnelles des différentes espèces animales tant sur le plan physiologique que pathologique. Il reconnaît les 
erreurs d’alimentation grossières et est capable d’appliquer le mode d’alimentation correct en fonction de l'âge, du mode d’élevage et du travail, 
d'entente avec le vétérinaire. 
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise/cabinet Objectifs évaluateurs CI 

6.4.1  J’explique l’importance d’une alimentation 
correcte de l’animal et illustre les 
conséquences possibles d’une mauvaise 
alimentation par le propriétaire. K2 

 

6.4.2 L’AMV explique les exigences nutritionnelles 
basiques des différentes espèces, reconnaît 
des erreurs d’alimentation grossières et 
élabore des plans alimentaires qui 
contribuent à la guérison de l’animal. K5 

Je décris les aliments diététiques du 
commerce disponibles dans mon entreprise, 
j’explique leur domaine d’application et je 
conseille la clientèle de manière 
professionnelle. K5 

L’AMV explique les possibilités d'utilisation 
d'aliments diététiques du commerce et 
justifie leurs possibilités d'utilisation. K2 

6.4.3  Je nourris les animaux de mon secteur 
d’activité en fonction de leur âge et de leur 
mode d’élevage et respecte 
consciencieusement les directives. K3 

 

 

Compétences méthodologiques : approche et action interdisciplinaires axées sur les processus 
Compétences sociales et personnelles : apprentissage la vie durant 
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7. Organisation de l’entreprise  
 

Objectif général : 
La planification des rendez-vous, la disponibilité des données et des informations, l'accessibilité des marchandises et la tenue de la comptabilité 
sont fondamentaux pour un bon fonctionnement du cabinet. L’AMV maîtrise les méthodes, étapes et processus que cela implique et favorise ainsi 
le travail efficace, écologiquement approprié et juridiquement irréprochable ainsi que la disponibilité des informations et des marchandises. Il 
contribue également à éviter de perdre du temps lors de situations d’urgence. 
 

 
Objectifs particuliers : 
7.1. Logistique : commandes, gestion de marchandises 
L’AMV reconnaît l’importance de passer des commandes dans les délais et en quantités suffisantes et peut commander du matériel, des 
marchandises et des médicaments, les entreposer correctement et les éliminer. 
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise/cabinet Objectifs évaluateurs CI 

7.1.1 L’AMV décrit les principes et les possibilités 
d'organisation efficace des commandes. K2 

J'illustre combien il est important pour le 
processus de travail et l'optimisation des 
coûts de passer des commandes adéquates 
dans les délais et en quantités suffisantes. 
J’effectue les commandes selon les 
directives. K3 

 

7.1.2 L’AMV illustre les conditions et possibilités 
idéales de stockage et d’élimination du 
matériel, des marchandises et des 
médicaments. K2 

J'illustre les conditions idéales de stockage 
et les possibilités d’élimination pour les 
marchandises, le matériel et les 
médicaments, les entrepose et les élimine 
suivant les directives. K3 

 

 

Compétences méthodologiques : approche et action interdisciplinaires axées sur les processus  ; approche économique 
Compétences sociales et personnelles : autonomie et responsabilité ; comportement écologique 
 
 

7.2. Comptabilité/caisse 
L’AMV peut tenir les comptes (débiteurs/créditeurs) d'un cabinet vétérinaire correctement et précisément, établir des factures correctes et rédiger 
des rappels selon les directives.  
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise/cabinet Objectifs évaluateurs CI 

7.2.1 L’AMV explique les bases et les principes de 
la comptabilité. K2 

Je suis capable de tenir le livre de caisse et 
d’établir des décomptes. K3 
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7.2.2  Je peux préparer des factures correctes, les 
établir et les envoyer. K3 

 

7.2.3  J'illustre la procédure de rappel et je rédige 
des rappels simples selon directives. K3 

 

 

Compétences méthodologiques : approche et action interdisciplinaires axées sur les processus 
Compétences sociales et personnelles : autonomie et responsabilité 
 
 

7.3. Gestion du fichier clients 
L’AMV peut gérer un fichier et remanier, classer et enregistrer de manière autonome les données sur les clients et les patients. Il assure ainsi 
un accès rapide aux données. 
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise/cabinet Objectifs évaluateurs CI 

7.3.1  Je peux tenir en permanence à jour les 
données des clients et des patients. K3 

 

7.3.2 L’AMV explique les bases spécifiques, 
juridiques et théoriques de la protection des 
données et du secret professionnel. K2 

Je démontre les règles en vigueur dans ma 
profession en matière de protection des 
données et de secret professionnel et les 
respecte systématiquement. K3 

 

 

Compétences méthodologiques : stratégie d'information et de communication 
Compétences sociales et personnelles : aptitude au travail en équipe ; autonomie et responsabilité 
 
 

7.4. Administration et aspects juridiques de la profession 
L’AMV a conscience de l’importance d’un travail correct et juridiquement irréprochable. Il établit la correspondance de manière professionnelle et 
en fonction des destinataires et respecte dans sa présentation les prescriptions juridiques en vigueur. 
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise/cabinet Objectifs évaluateurs CI 

7.4.1 L’AMV illustre les règles de la 
correspondance formelle et conçoit des 
lettres simples de manière autonome et 
correcte. K3 

Je peux rédiger la correspondance dans 
mon secteur d’activité proprement et en 
fonction des clients. Je l’archive proprement. 
K3 
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7.4.2 L’AMV connaît les principaux contrats entre 
employeur et employé dans les cabinets 
vétérinaires. K2 

  
 
 

7.4.3  Je respecte consciencieusement les 
prescriptions juridiques et les directives de 
l’entreprise pour les tâches qui me sont 
confiées. K3 

 

7.4.4 L’AMV peut illustrer les conditions de 
communication d’informations et de remise 
de documents dans le cadre du droit en 
vigueur. K2 

Je suis capable de répondre correctement 
aux questions en relation avec des affaires 
de médecine vétérinaire ayant trait à ma 
sphère d’activité. Je remplis les attestations 
et les documents de manière autonome 
dans les limites de ma compétence. K3 

 

 

Compétences méthodologique : stratégie d'information et de communication 
Compétences sociales et personnelles : civilité 
 
 

7.5. Planification de rendez-vous 
L’AMV a conscience de l’importance d’une planification soignée des rendez-vous et peut l’établir de manière pratique et professionnelle en tenant 
compte des exigences médicales ainsi que de celles du cabinet. 
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise Objectifs évaluateurs CI 

7.5.1  Je suis capable de tenir l’agenda dans mon 
cabinet. J’évalue correctement l’urgence et 
le temps requis par un cas et les motive. K5 

 

7.5.2  Je peux établir et expliquer un planning de 
service interne au cabinet (planning de 
service, d’urgence et de vacances, 
réglementation des heures 
supplémentaires). K5 

 

 

Compétences méthodologiques : approche et action interdisciplinaires axées sur les processus ; approche économique 
Compétences sociales et personnelles : autonomie et responsabilité 
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7.6 Informatique 
L’AMV connaît l’emploi de l’informatique et est capable d’utiliser les programmes standards pour des tâches professionnelles. 
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise Objectifs évaluateurs CI 

7.6.1 
 

L’AMV explique les principales fonctions des 
logiciels standard- et applique les 
connaissances de base actuelles en 
informatique pour des tâches et des 
problèmes types de sa profession. K3 

  

7.6.2 
 

L’AMV explique les principales fonctions des 
logiciels spécifiques à la profession et les 
applique pour différentes tâches et 
problèmes. K3 

Je maîtrise le logiciel de travail utilisé dans 
mon entreprise formatrice et exécute les 
tâches pratiques de mon champ d’activité de 
manière professionnelle. K3 

 

Compétences méthodologiques : stratégie d'information et de communication 
Compétences sociales et personnelles : autonomie et responsabilité 
 
 
8. Connaissances de base en sciences naturelles  
 

Objectif général  : 
La connaissance des principes de sciences naturelles constitue une base importante pour comprendre les principaux processus de la vie. L’AMV 
peut faire la distinction entre des processus biologiques qui suivent un cours normal et des modifications dues à des maladies et peut évaluer l’état 
de santé d’un animal. L’AMV comprend les causes, l’évolution, la possibilité de diagnostic et de thérapie des maladies et illustre les risques 
potentiels. 
 
Objectifs particuliers  : 
8.1. Chimie, physique, mathématiques 
L’AMV reconnaît l’importance de la chimie, de la physique et des mathématiques pour expliquer les processus et problèmes les plus significatifs de 
sa profession et de son secteur d'activité. 
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise/cabinet Objectifs évaluateurs CI 

8.1.1 L’AMV peut expliquer les lois 
fondamentales de la chimie et de la 
physique et décrire des phénomènes et des 
processus. K2 
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8.1.2 L’AMV est capable d’effectuer des calculs 
professionnels simples et d’appliquer les 
règles de mathématique. K3 

Je calcule des solutions et des dosages de 
médicaments dans mon secteur d'activité à 
l'aide de formules simples, de manière 
professionnelle et autonome. K3 

 

 

Compétences méthodologiques : stratégies d'apprentissage 
Compétences sociales et personnelles : apprentissage la vie durant 
 
 

8.2. Anatomie, physiologie, biologie 
 

L’AMV reconnaît l’importance de l’état de santé. Il fait la distinction entre bonne santé et maladie en s’appuyant sur ses connaissances de base en 
biologie. 
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise/cabinet Objectifs évaluateurs CI 

8.2.1 L’AMV explique les principes et les lois de 
l’anatomie et de la physiologie et peut 
illustrer les caractéristiques de cycles de vie 
sains et malades. K2 

J'illustre l’importance de l’anatomie, de la 
physiologie et de la biologie pour mon 
travail et j'applique ce savoir de manière 
professionnelle à des problèmes pratiques. 
K3 

 

8.2.2 L’AMV explique les principes et les lois de 
la biologie, notamment de la génétique. Il 
en montre les conséquences pour son 
travail sur des problèmes pratiques simples. 
K2 

  

 

Compétences méthodologiques : stratégies d'apprentissage 
Compétences sociales et personnelles : apprentissage la vie durant 
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8.3. Terminologie 

L’AMV reconnaît l’importance d’une communication claire et efficace dans son quotidien professionnel. Pour y parvenir, il utilise les termes 
techniques spécifiques de manière professionnelle et en fonction du destinataire. 
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise/cabinet Objectifs évaluateurs CI 

8.3.1 L’AMV connaît les termes techniques 
spécifiques, notamment dans les branches 
anatomie, pathologie et chirurgie, et illustre 
leur signification. K2 

  

8.3.2  Je suis capable d’expliquer des termes 
inconnus à un client de manière 
compréhensible et de donner des 
informations en fonction du client K3 

 

 

Compétences méthodologiques : stratégies d'apprentissage 
Compétences sociales et personnelles : apprentissage la vie durant 

 
8.4. Pathologie 
L’AMV reconnaît l’importance de la pathologie dans ses activités professionnelles et illustre les causes, la genèse, l’évolution, le pronostic, la 
prophylaxie et la thérapie de maladies. 
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise/cabinet Objectifs évaluateurs CI 

8.4.1 L’AMV illustre les facteurs déclenchant les 
maladies les plus courantes. Il explique leur 
évolution et leur genèse potentielle à l’aide 
d’exemples. K2 

Je montre aux clients, à l’aide d’exemples 
parlants, la genèse et l’évolution de 
maladies animales typiques et courantes.  
K2 

 

8.4.2 L’AMV explique les critères de pronostic et 
de prophylaxie, ainsi que les possibilités 
thérapeutiques pour les maladies courantes 
des animaux. K2 

J’explique aux clients, à l’aide d’exemples 
parlants, la prophylaxie et les possibilités 
thérapeutiques de maladies animales 
typiques et courantes. K2 

 

 

Compétences méthodologiques : stratégies d'apprentissage 
Compétences sociales et personnelles : apprentissage la vie durant 
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8.5. Pharmacologie / médecine complémentaire 
L’AMV a conscience de l’effet des médicaments sur les différents animaux. Il décrit les principales propriétés des médicaments à disposition et les 
utilise de manière professionnelle. Il peut illustrer leurs principes et modes d’action et conseiller les clients pour des questions simples. 
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise/cabinet Objectifs évaluateurs CI 

8.5.1 L’AMV explique les types, les modes 
d’action ainsi que les avantages et 
inconvénients des médicaments. K2 

  

8.5.2 L’AMV illustre de manière générale, à l’aide 
d’exemples parlants, les applications 
thérapeutiques des médicaments courants. 
K2 

Je maîtrise les applications thérapeutiques 
courantes et suis capable de les utiliser 
consciencieusement selon les directives. K3 

 

8.5.3 L’AMV explique les différents groupes de 
médicaments et spécifie les prescriptions de 
remise et de stockage. K2 

Je peux stocker et remettre des 
médicaments sur prescription de manière 
professionnelle.  Je tiens consciencieuse-
ment compte des règles légales et des 
principes de l’entreprise dans ce cas. K3 

 

8.5.4 L’AMV peut expliquer les différentes 
méthodes d’anesthésiologie. Il illustre les 
types et l’effet des produits courants et 
décrit leur application. K2 

Je suis capable de préparer les substances 
requises pour une anesthésie selon les 
directives. K3 

 

8.5.5 L’AMV illustre les principes, fondements et 
méthodes de travail dans les différents 
domaines de la médecine complémentaire. 
K2 

  

 

Compétences méthodologiques : techniques de travail et résolution de problèmes 
Compétences sociales et personnelles : soin ; comportement écologique 
 
 

9. Prévention des accidents et hygiène  
 

Objectif général : 
La manipulation hygiénique, écologiquement appropriée et sans accident de tout matériel, instrument, appareil et processus de travail est 
essentielle pour assurer un suivi optimal des animaux, éviter des accidents ainsi que des infections et minimiser les atteintes à l’environnement. 
L’AMV prend toutes les mesures requises pour manipuler les animaux sans accident, en ayant conscience de ses responsabilités. Il travaille 
consciencieusement et en respectant scrupuleusement les règles d’hygiène dans toutes les phases de son activité. 
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Objectifs particuliers : 
9.1. Entretien, nettoyage et maintien de la valeur de l’inventaire du cabinet, utilisation de produits chimiques 
L’AMV peut utiliser et éliminer de manière autonome et professionnelle les produits chimiques et appareils appropriés pour le nettoyage, l’entretien 
et le maintien en état des installations. 
 

 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise/cabinet Objectifs évaluateurs CI 

9.1.1  Je peux justifier les processus requis pour 
le nettoyage et appliquer les directives de 
l’entreprise en conséquence. K3  

9.1.2 L’AMV explique les types, possibilités, 
problèmes spécifiques et dangers des 
nettoyants physiques et chimiques. K2 

J’applique mes connaissances et j’utilise le 
matériel et les appareils de manière 
professionnelle, et j’assure 
consciencieusement le nettoyage, 
l’entretien et le maintien en état des 
installations du cabinet. J’évite ainsi des 
risques d’accident et de blessure ainsi que 
des charges écologiques inutiles K3 

 

 

Compétences méthodologiques : techniques de travail et résolution de problèmes 
Compétences sociales et personnelles : autonomie et responsabilité ; soin ; comportement écologique 
 

 
9.2. Retraitement et élimination corrects 
L’AMV est conscient du fait que les instruments et appareils d’un cabinet vétérinaire doivent être désinfectés et stérilisés régulièrement, et parfois 
éliminés. Il applique toutes les mesures destinées à assurer hygiène et sécurité. 
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise/cabinet Objectifs évaluateurs CI 

9.2.1 L’AMV illustre les principes, les possibilités 
et les étapes de la désinfection et de la 
stérilisation. K2 

Je peux manipuler des appareils et des 
instruments de telle sorte qu’ils soient en 
permanence stériles et prêts à être utilisés. 
K3  

9.2.2 L’AMV explique les risques inhérents à du 
matériel toxique et périssable ainsi que son 
élimination professionnelle et 
écologiquement irréprochable. K2 

Je résous les problèmes liés à l’élimination 
de matières et d’objets dangereux de 
manière autonome et évite un risque de 
mise en danger d’humains, d’animaux ou de 
l’environnement. K3 
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9.2.3 L’AMV explique les effets de matériaux 
toxiques sur l'environnement (cycles de 
matériaux) et sur la santé des humains et 
des animaux à l’aide d'exemples. K2 

  

 

Compétences méthodologiques : techniques de travail et résolution de problèmes 
Compétences sociales et personnelles : autonomie et responsabilité ; soin ; comportement écologique 
 
9.3. Manipulation de matériel infecté et de cadavres 
L’AMV est conscient du fait que dans cette profession, un risque élevé d’infection peut porter préjudice aux collaborateurs, aux propriétaires des 
patients et à leurs animaux domestiques. Il applique de manière réfléchie tous les principes et toutes les mesures destinés à éviter des infections, 
également lors de manipulation de cadavres d’animaux. 
 

 Objectifs évaluateurs école 
professionnelle 

Objectifs évaluateurs entreprise/cabinet Objectifs évaluateurs CI 

9.3.1  Je maîtrise la manipulation et l’élimination 
de matériel infecté, de cadavres et 
d’échantillons de laboratoire, ainsi que leur 
expédition. K3 

L’AMV est capable d’établir un modèle qui 
illustre la manipulation professionnelle de 
matériel infecté, de cadavres ou 
d’échantillons de laboratoire au fil du temps. 
K5 

9.3.2 L’AMV explique les dispositions légales 
relatives à la manipulation de matériel 
infecté, aux échantillons de laboratoire et à 
l’élimination de cadavres d’animaux. Il 
illustre les avis qui doivent être transmis aux 
autorités et aux institutions. K2 

Je suis capable de préserver la dignité de 
l’animal dont je manipule le cadavre tout en 
tenant compte de la situation particulière du 
propriétaire de l’animal. K3 

 

 

Compétences méthodologiques : approche et action interdisciplinaires axées sur les processus 
Compétences sociales et personnelles : apprentissage la vie durant ; civilité ; résistance physique et psychique ; soin ; comportement écologique 
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Compétences méthodologiques, sociales et personnelles  
 
 
Les compétences méthodologiques permettent aux assistants en médecine vétérinaire, grâce à une bonne organisation personnelle de leur travail, de travailler 
de manière ordonnée et planifiée, d’utiliser de manière judicieuse les moyens auxiliaires et de s’acquitter de leurs tâches de manière ciblée. 

 
1 Compétences méthodologiques 

1.1 Techniques de travail et résolution de problèmes 
Pour accomplir les tâches professionnelles et personnelles, les assistants en médecine vétérinaire utilisent des méthodes et des moyens auxiliaires qui leur permettent de 
maintenir l’ordre, de fixer des priorités, de concevoir des processus de manière systématique et rationnelle et d’assurer la sécurité au travail. Ils planifient les étapes de leur travail, 
agissent de manière ciblée et efficace et évaluent systématiquement les étapes de leur travail. 

1.2 Approche et action interdisciplinaires axées sur les processus 
Les processus économiques ne peuvent être pris en considération isolément. Les AMV connaissent et appliquent des méthodes leur permettant de considérer leurs activités en 
relation avec d’autres activités au sein de l’entreprise et de tenir compte des interfaces. Ils sont conscients de l’influence de leur travail sur leurs collègues de travail et sur le 
succès de l’entreprise. 

1.3 Stratégie d'information et de communication 
L’utilisation des outils modernes des technologies d’information et de communication joue un rôle toujours plus important dans les cabinets vétérinaires. Les AMV en ont 
conscience et contribuent à optimiser la circulation de l’information au sein du cabinet et à favoriser l’utilisation de nouveaux systèmes. Ils se procurent des informations de 
manière autonome et les utilisent dans l’intérêt de l’entreprise, ainsi que dans celui des clients et des patients-. 

1.4 Stratégies d'apprentissage 
Il existe diverses stratégies pour améliorer le succès de l’apprentissage et pour encourager l’apprentissage tout au long de la vie. Etant donné que les styles d’apprentissage 
diffèrent d’un individu à l’autre, les AMV réfléchissent à leur propre manière d’apprendre et l’adaptent en fonction de la situation et des différentes tâches et problèmes à résoudre. 
Ils travaillent avec des stratégies d’apprentissage efficaces pour eux, qui leur procurent du plaisir à apprendre, du succès et de la satisfaction et renforcent ainsi leurs aptitudes à 
apprendre de manière autonome tout au long de leur existence. 

1.5 Méthodes de conseil et de vente 
Les clients subissent de multiples influences économiques et sociales. La décision en faveur d’un produit ou d’un autre est essentiellement déterminée par une attitude de vente 
axée sur la clientèle. Les AMV appliquent des méthodes de conseil et de vente éprouvées pour satisfaire le client et dans l’intérêt de l’entreprise. 

1.6 Techniques de créativité 
Etre ouvert à la nouveauté et aux démarches non conventionnelles constitue une compétence importante pour les AMV. Ils sont capables d’abandonner les modèles de pensée 
traditionnels lorsqu’ils abordent des problèmes ouverts, d’innover avec des techniques de créativité et de contribuer à des solutions novatrices. Les AMV se distinguent par leur 
vigilance et leur ouverture d’esprit à l’égard des nouveautés et des tendances dans le domaine vétérinaire / pratique. 
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1.7 Techniques de présentation 
La façon dont les produits et les prestations de services sont présentés a une influence déterminante sur l’impression faite au client. Les AMV connaissent et maîtrisent les 
méthodes de présentation des marchandises (p. ex. salle d’attente et magasin animalier), et les appliquent pour mettre en valeur l’entreprise de manière optimale. 

1.8 Approche économique 
La rentabilité d’un cabinet vétérinaire est étroitement influencée par le soin apporté à la manipulation des installations du cabinet, ainsi que des médicaments et autres matériels. 
Les AMV manipulent les installations consciencieusement et avec ménagement, veillent à leur bon fonctionnement et utilisent le matériel et les consommables de manière 
professionnelle et économique et avec ménagement. Ils assurent ainsi un rapport coûts / avantages raisonnable dans leur secteur d’activité.  
 

 

2 Compétences sociales et personnelles 

Les compétences sociales et personnelles permettent aux assistants en médecine vétérinaire de construire des relations humaines et de gérer avec assurance 
les défis de la communication et du travail en équipe. Ce faisant, ils renforcent leur personnalité et sont disposés à travailler à leur développement personnel. 

2.1 Autonomie et responsabilité 
Dans un cabinet vétérinaire, les AMV assument la co-responsabilité des processus d’entreprise. Ils sont prêts à prendre des décisions dans leur domaine de responsabilité et à 
agir consciencieusement. S’ils doivent prendre des décisions qui dépassent leurs compétences, ils en informent rapidement et en détail leurs supérieurs. 

2.2 Apprentissage la vie durant 
Les changements sont omniprésents dans un cabinet vétérinaire. Il est indispensable de savoir s’adapter à l’évolution rapide des besoins et des conditions. Les AMV en sont 
conscients et sont prêts à acquérir en permanence les nouvelles connaissances et aptitudes requises au sens de l’apprentissage tout au long de la vie. Ils font preuve d’ouverture 
face à la nouveauté, mettent à profit leur esprit créatif dans les changements et affermissent ainsi leurs chances sur le marché du travail et leur personnalité. 

2.3 Aptitude à la communication 
La communication adaptée à l’interlocuteur et à la situation est souvent au centre des activités d’un cabinet vétérinaire. Les AMV se distinguent par leur ouverture et leur 
spontanéité. Ils sont ouverts à la discussion, comprennent les règles d’une communication verbale et non verbale réussie et les appliquent avec assurance. 

2.4 Capacité de gérer des conflits 
Dans le quotidien professionnel des AMV au cabinet, où se rencontrent de nombreuses personnes aux opinions différentes, des situations conflictuelles peuvent survenir. Les AMV 
en sont conscients et ils réagissent calmement et de manière réfléchie dans des situations de ce genre. Ils font face à la confrontation, acceptent d’autres points de vue, discutent 
à propos et sont capables de trouver des solutions constructives. 

2.5 Aptitude au travail en équipe 
Les tâches professionnelles et personnelles peuvent être exécutées individuellement ou en groupe. Il s’agit de décider, de cas en cas, s’il vaut mieux confier la résolution du 
problème à une personne ou à l’équipe. Les AMV sont capables de travailler en équipe, ils connaissent les règles qui régissent le travail en équipe et possèdent l’expérience 
requise. 
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2.6 Civilité 
Dans le cadre de leurs activités, les AMV entretiennent des contacts variant en fonction de leurs interlocuteurs. Ceux-ci ont tous certaines attentes à leur égard, notamment en ce 
qui concerne le comportement et la civilité. Les AMV adaptent leur langage et leur comportement en fonction de la situation, des besoins et de l’état des interlocuteurs, et ils sont 
ponctuels, ordonnés et fiables. 

2.7 Résistance physique et psychique 
Les diverses tâches à assumer dans le cabinet vétérinaire exigent des efforts physiques et psychiques importants. Les AMV sont capables de gérer des charges de travail 
importantes  ; ils abordent les tâches qui leur sont attribuées et qui leur incombent avec calme et sérénité. Dans des situations critiques, ils restent maîtres de la situation. 

2.8 Comportement écologique 
Le travail des AMV les amène à entrer en contact avec diverses substances/matières toxiques qui peuvent être nocives tant pour la santé que pour l’environnement lors de leur 
transformation ou de leur élimination. Pour éviter tout type d’accident, ils connaissent les dispositions légales et sont en mesure de les appliquer consciencieusement dans leur 
secteur d’activité. Ils reçoivent pour cela des prescriptions d’hygiène. 

2.9  Soin 
Les processus de travail d’un cabinet vétérinaire sont multiples et exigeants. Les AMV en ont conscience et s’acquittent de leurs tâches conformément aux prescriptions d’hygiène. 
Ils manipulent le matériel d’examen et les installations d’exploitation qui leur sont confiés avec soin. 
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Taxonomie des objectifs évaluateurs 
 
 
K1 (Mémoriser) : reproduire des informations et s’y référer dans des situations similaires. 
Exemple : les personnes en formation énumèrent les races animales les plus courantes rencontrées dans leur pratique quotidienne. 
 

K2 (Comprendre) : non seulement reproduire des informations, mais également les expliquer avec leurs propres mots.  
Exemple : les personnes en formation expliquent les différences de l’appareil digestif selon les espèces animales. 
 

K3 (Appliquer) : appliquer à différentes situations les informations se rapportant à certains faits.  
Exemple : les personnes en formation établissent un plan d’alimentation pour un carnivore. 
 

K4 (Analyse) : segmenter les faits en éléments distincts, trouver les liens qui existent entre différents éléments et déterminer les caractéristiques 
structurelles.  
Exemple : les personnes en formation détectent des erreurs dans l’alimentation d’un carnivore. 
 

K5 (Synthèse) : combiner les différents éléments d’un fait et les regrouper pour former un tout.  
Exemple : les personnes en formation établissent un plan diététique adapté à un problème spécifique.  
 

K6 (Juger) : évaluer certaines informations et certains faits sur la base de critères définis. 
Exemple : les personnes en formation évaluent le succès thérapeutique d’un plan diététique actuel. 
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Plan de formation partie B :   Tableau des périodes d'enseignement 
(à partir d’août 2008) 
 
 

Branches 

Branches professionnelles 

Total des périodes 
d’enseignement 

 Connaissances professionnelles appliquées 
 

- Assistance à la consultation 
- Assistance en médecine vétérinaire au sein de 

l’entreprise 

- Relations correctes avec les animaux 

- Organisation d’entreprise 

1 

- Prévention des accidents et hygiène 

 
 
 
 

160 

2 Laboratoire 80 

3 Imagerie médicale 70 

4 Bases scientifiques – sciences naturelles 290 

   

5 Culture générale 360 

6 Gymnastique/sport 120 

  TOTAL 1080 

 
Accolade = note d’école 
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Plan de formation partie C :   Organisation des cours interentreprises  

 
 
1.   Organes responsables 
 

Les organes responsables des cours interentreprises sont la Société des Vétérinaires Suisses SVS en collaboration avec l’Association Suisse des 
assistantes en médecine vétérinaire ASAMV.  
 
2.   Organes 
 

Les organes des cours interentreprises sont les commissions des cours. 
 
3.   Les commissions des cours 
 

3.1. Les cantons et les organes responsables des cours s’occupent de l’offre et mettent sur pied des commissions des cours dans ce sens. Le 
canton hôte et les écoles professionnelles y sont représentés de manière appropriée. 

 
3.2. Les commissions des cours se constituent elles-mêmes et se dotent d’un règlement de fonctionnement. 
 
3.3. L’organisation des cours interentreprises est du ressort d’une commission des cours.  Elle assume notamment les tâches suivantes  : 

a. elle élabore le programme des cours sur la base du plan de formation  ; 
b. elle coordonne et surveille l’exécution des cours interentreprises  ; 
c. elle élabore le budget et établit les décomptes  ; 
d. soit elle mandate des prestataires reconnus (centres CI) pour donner les cours interentreprises, soit elle les donne sous sa propre 

responsabilité ; 
e. elle rédige au moins une fois par année un rapport de cours à l’attention de la Commission suisse pour le développement professionnel 

et la qualité, des organes responsables des cours et des cantons concernés.  
 
4.   Convocation 
 

4.1.  Les organisateurs de cours émettent les convocations individuelles en accord avec l’autorité cantonale compétente. Elles sont envoyées aux 
entreprises formatrices à l’intention des personnes en formation. 

 
4.2.  Lorsque les personnes en formation ne peuvent pas participer aux cours interentreprises en cas de force majeure (maladie attestée par un 

certificat médical ou accident), le formateur communique immédiatement la raison de l’absence par écrit à l’organisateur du CI. 
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5.   Moment, durée et thèmes principaux 
 

5.1.   Durée des cours interentreprises 
 
Les cours interentreprises comprennent au total 27 jours de cours, à raison de 8 heures de cours par jour. Le nombre de jours prévus pour les 
cours interentreprises est obligatoire. La répartition sur les différents cours constitue des valeurs indicatives recommandées. 
 
5.2.  Contenus et objectifs évaluateurs des cours interentreprises 
 
 Cours A  : 2.2 Contact avec la clientèle 

                             1.2 Relation avec les animaux 
  6.2 Contention des patients  

 
 Cours B  : 9.3 Manipulation de matériel infecté et de cadavres 

 4.1 Préanalyse 1ère année de formation  

 1.5 Actes techniques 

 6.3 Comportement animal  

   
 Cours C  :  6.1Soins et relation avec les patients 

                 5.1 Radioprotection 

 4.1/4.2 Laboratoire : préanalyse/analyse 

             6.2 Contention des patients 

 
 Cours D  : 4.2 Laboratoire : analyse 

 1.3 Relation avec l’appareillage 

 3.2 Chirurgie 

 6.3 Comportement animal 

 1.1 Relation avec le propriétaire de l’animal et administration/connaissances informatiques 

 3.3 Dentisterie 

 
 Cours E : 2.3 Entretiens de conseil et de vente 2

e
 année de formation 

 2.2 Contact avec la clientèle 

 6.4 Alimentation de patients 

 5.2/5.1 Imagerie médicale/radioprotection 

 4.2/4.3 Laboratoire : analyse/postanalyse 

 
 Cours F  : 4.1/4.2/4.3 Laboratoire : préanalyse/analyse/postanalyse 

 5.2 Imagerie médicale 

 2.1 Communication  5
e
 semestre 

 6.3 Comportement animal 
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6.   Dossier de formation et dossier de prestations 
Les prestataires des cours interentreprises documentent les prestations des personnes en formation sous forme de certificats de compétences.  
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Plan de formation partie D :   Procédure de qualification 
 
 
1. Organisation de la procédure de qualification 
 
L’examen final a lieu dans une école professionnelle, une entreprise formatrice ou un autre lieu approprié. Les personnes en formation doivent 
disposer d’un poste de travail et des installations requises en bon état de fonctionnement. 
 
 
2. Domaines de qualification à examiner 
 

2.1. Domaine de qualification „travaux pratiques“ (durée 3 ½ heures) 
 

 
- Pos. P1  :  Laboratoire : objectif général 4         (durée 150 min.) 
- Pos. P2  :  Aide à la consultation, assistance en médecine vétérinaire au sein de l’entreprise, relations 
 correctes avec les animaux, prévention des accidents,hygiène et écologie: objectifs généraux 1, 3, 6 et 9 (durée 60 min.) 
 
Les deux positions ont chacune un coefficient 1. Les compétences méthodologiques/sociales et personnelles en font partie intégrante. 
 
  
2.2. Domaine de qualification „imagerie médicale“(durée 1 heure) 
 

- Pos. IM1 :  Travail pratique : objectif général 5 (durée 30 min.) 
- Pos. IM2 :  Connaissances professionnelles : objectif général 5 écrit (durée 30 min.) 
 
Les deux positions ont chacune un coefficient 1. Les compétences méthodologiques/sociales et personnelles en font partie intégrante. 
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3.3. Domaine de qualification „connaissances professionnelles“ (durée 3 ½ heures) 
 

En cas d’examen oral, celui-ci dure au maximum 1 heure. 
 
- Pos. CP1  : Laboratoire : objectif général 4             (durée 50 min.) 
- Pos. CP2  : Relations correctes avec les animaux ; Assistance en médecine vétérinaire au sein de l’entreprise : 
                                                                                                                                            objectifs généraux  : 6 et 3  (durée 60 min.) 
- Pos. CP3  : Connaissances de base en sciences naturelles : objectif général : 8              (durée 70 min.) 
- Pos. CP4 :        Organisation de l’entreprise ;Communication et suivi de la clientèle : objectifs 7 et 2                                    (durée 30 min.) 
 
Toutes les positions ont un coefficient 1.  
 
2.4. Domaine de qualification „culture générale“ 
 

 
 
3. Evaluation des prestations 
 

Les prestations de chaque position des domaines de qualification sont évaluées par des notes de 6 à 1. Des demi-notes intermédiaires sont 
autorisées. 
 

Note Caractéristique de la prestation 

6 très bonne 
5 bonne 
4 satisfaisante 
3 faible 
2 très faible 
1 inutilisable 

 
- La note de chaque domaine de qualification correspond à la moyenne des différentes positions arrondie à une décimale près. 
- La note d’école est la moyenne arrondie à la note ou à la demi-note des notes de tous les bulletins semestriels de l’enseignement des 
connaissances professionnelles. 

- La note globale est la moyenne arrondie à une décimale près des notes pondérées de chaque domaine de qualification de l’examen final et de 
la note d’école pondérée. 
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4. Pondération et conditions de réussite de la procédure de qualification 
 

Pour la réussite de la procédure de qualification, on évaluera les notes individuelles comme suit  : 
 
- Travaux pratiques : 30 % 
- Imagerie médicale  : 10 % 
- Connaissances professionnelles : 20 % 
- Note d’école de l’enseignement des connaissances professionnelles : 20 % 
- Culture générale : 20 % 
 
La procédure de qualification est réussie si : 
 
- la note du domaine de qualification „travaux pratiques“ est supérieure ou égale à 4 ; 
- la note du domaine de qualification „imagerie médicale“ est supérieure ou égale à 4  ; 
- la note globale est supérieure ou égale à 4.  
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Plan de formation partie E : 
 

Approbation et entrée en vigueur 
 
Le présent plan de formation entre en vigueur muni de l’approbation de l’OFFT le 1

er
 janvier 2008 

 

 
 

SOCIÉTÉ DES VÉTÉRINAIRES SUISSES 
 

Le Président : Dr Charles Trolliet …………………………………………………………………….. 
 

 
Association Suisse des assistantes/des assistants 
en médecine vétérinaire ASAMV  
 

La Présidente : Sandra Syz …………………………………………………………………….. 
 
Ce plan de formation est approuvé par l’Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie selon l’article 10 alinéa 1 de 
l’ordonnance sur la formation professionnelle initiale d’assistante en médecine vétérinaire/assistant en médecine vétérinaire CFC du 
……………………………………… 
 
Berne, le …………………………………………………………. 
 
Office fédéral de la formation  
professionnelle et de la technologie OFFT 
 

La Directrice : Dr Ursula Renold  …………………………………………………………………….. 
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Index des sources d’informations 
 
Tableau des documents et sources d’informations relatifs à la formation professionnelle initiale des assistantes en médecine 
vétérinaire/assistants en médecine vétérinaire (CFC) 
 

Documents Sources Adresses 
 

Ordonnance relative à la formation 
professionnelle initiale 

 

Office Fédéral de la Formation professionnelle et de la Technologie OFFT 
Office Fédéral des Constructions et de la Logistique OFCL 

 

www.bbt.admin.ch 
www.bundespublikationen.ch 

 

Plan de formation 
Liste de contrôle 
Guide méthodique type 

 

Société des Vétérinaires Suisses SVS 
 
 
 
 
Association Suisse des Assistantes en Médecine Vétérinaire ASAMV 

 

www.gstsvs.ch 
Brunnmattstrasse 13 
Case postale 45 
3174 Thörishaus 
031 307 35 35 
www.vstpa.ch 
Ausserdorfstrasse 29 
8933 Maschwanden 
044 776 83 55 
 

 

Catalogue des infrastructures minimales 
exigées dans un cabinet vétérinaire 

 

Société des Vétérinaires Suisses SVS 
Association Suisse des Assistantes en Médecine Vétérinaire ASAMV 

 

www.gstsvs.ch 
www.vstpa.ch 
 

 

Directives relatives à la procédure de 
qualification 

 

 

Offices cantonaux de la formation professionnelle 
 

 
 

 

Rapport de formation 
Pour le rapport semestriel du formateur  

 

Conférence Suisse des offices de la Formation Professionnelle CSFP 
 

www.sbbk.ch  
 

 

CD-Rom à l’intention des formateurs 
Contient tous les documents relatifs à la 
formation  

 

Société des Vétérinaires Suisses SVS 
Association Suisse des Assistantes en Médecine Vétérinaire ASAMV 

 

www.gstsvs.ch 
www.vstpa.ch 
 

 


